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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Publication des premières directives sur les mesures incitatives pour professionnels de santé
Genève, Suisse, le 20 mai 2008 – Les principales organisations internationales représentatives des professions de santé et des hôpitaux publient conjointement les toutes premières directives relatives à l'application de mesures d'incitation pour la fidélisation et le recrutement de professionnels de la santé.  
Commandées par l’Alliance mondiale pour les personnels de santé, dans le cadre de ses travaux de recherche et d’application de solutions à la crise que traversent actuellement les ressources humaines pour la santé, les Directives sur les mesures incitatives destinées aux professionnels de la santé sont le fruit de la collaboration entre le Conseil international des infirmières, la Fédération internationale des hôpitaux, la Fédération internationale pharmaceutique, la Confédération mondiale pour la thérapie physique, la Fédération mondiale des dentistes et l'Association médicale mondiale.
Les Directives soulignent que des mesures incitatives de nature financière et non financière sont indispensables pour appuyer le recrutement, la fidélisation et la performance des travailleurs de la santé. Elles décrivent les approches déjà retenues à cet effet par plusieurs pays. Parmi les incitations financières décrites figurent les déductions fiscales, les allocations (logement, soins aux enfants, installation dans des régions reculées, etc.), les assurances et les primes à la performance. Quant aux incitations non financières, il s’agit notamment de l'instauration d'environnements favorables à la pratique, de la flexibilité et du soutien au développement de carrière.
Le rapport montre de quelle manière les incitations constituent un levier important dont les organisations peuvent user pour attirer, retenir et motiver leurs collaborateurs, de même qu’améliorer leur performance, indépendamment de leurs professions et domaines d’activité.  Ces interventions s’imposent surtout dans le secteur des soins de santé, compte tenu de l’écart de plus en plus marqué entre l’offre de professionnels de la santé et la demande pour leurs services – un écart qui atteint, dans de nombreux pays, un niveau critique. Les Directives proposent à cet égard des solutions pratiques susceptibles d’avoir une portée réelle. Les associations professionnelles pourront s’appuyer sur les résultats de recherche contenus dans les Directives pour muscler leurs argumentaires et sensibiliser toutes les parties concernées, notamment les patients.
La pénurie mondiale de personnel soignant représente l’un des principaux obstacles à la réalisation des objectifs de santé et de développement. Le Rapport sur la santé dans le monde 2006 de l’OMS indique ainsi qu'il manque 4,3 millions de travailleurs de la santé au niveau mondial, dont 2,4 millions de médecins, infirmières et sages-femmes. Concrètement, plus d'un milliard de personnes n'ont pas, du fait de cette pénurie, accès aux services de professionnels des soins de santé. 
«Les travailleurs de la santé sont la pierre angulaire des systèmes de santé. Ces directives s’intègrent dans une initiative de portée internationale visant à assurer aux travailleurs de la santé les conditions indispensables à l’accomplissement de leurs tâches. L’objectif général de l’initiative est de garantir l’accès universel aux prestations des travailleurs de la santé», précise le Dr Mubashar Sheikh, Directeur exécutif de l’Alliance mondiale pour les personnels de santé.
Les Directives sur les mesures incitatives destinées aux professionnels de la santé sont disponibles sur le site Internet de l’Alliance mondiale pour les personnels de santé, www.who.int/workforcealliance.
Note
· Le Conseil international des infirmières (CII) est une fédération de 131 associations nationales d’infirmières représentant des millions d’infirmières du monde entier. Géré par des infirmières et à l’avant-garde de la profession au niveau international, le CII œuvre à promouvoir des soins de qualité pour tous et de solides politiques de santé dans le monde.
· La Fédération Internationale des Hôpitaux (FIH) est une organisation internationale non gouvernementale regroupant des membres de plus de cent pays. Instance représentative des hôpitaux et des organisations de soins de santé au niveau mondial, la Fédération œuvre pour l’instauration d’un esprit de coopération et de communication entre ses membres, avec comme objectif primordial d'améliorer la santé des patients et de promouvoir la santé dans les communautés les moins bien desservies. 

· La Fédération internationale pharmaceutique (FIP) fédère, au niveau mondial, les organisations nationales de pharmaciens et de pharmacologues. Les pharmaciens sont des professionnels de la santé fortement impliqués dans l’amélioration de l’accès aux médicaments et leur utilisation rationnelle. 

· La Confédération mondiale pour la thérapie physique (WCPT) fédère 101 associations nationales de thérapie physique. Elle représente les physiothérapeutes au niveau mondial. La Confédération favorise l'amélioration de l'état de santé des populations en œuvrant pour l’application à la thérapie physique des plus hautes normes de recherche, d’éducation et de pratique ; en encourageant les échanges d'informations interrégionaux et entre ses membres; et en collaborant avec des organisations nationales et internationales.
· La Fédération mondiale des dentistes (FDI) est le porte-parole mondial et autorisé de la profession dentaire; elle compte plus de 150 associations membres dans 134 États, soit plus de 900 000 chirurgiens-dentistes dans le monde.  

· L’Association médicale mondiale (AMM) est la fédération internationale des associations nationales de médecins, représentant des millions de médecins dans le monde entier. Agissant au nom des médecins et des patients, l’AMM a pour ambition d’atteindre les standards les plus élevés possibles en matière de science médicale, de formation, de déontologie et de soins de santé pour tous. 

· L’Alliance mondiale pour les personnels de santé (AMPS) est un partenariat consacré à l’identification et à l'application de solutions à la crise qui secoue actuellement les ressources humaines pour la santé. L’AMPS rassemble de nombreux représentants des gouvernements, de la société civile, des institutions financières, des travailleurs, des agences internationales, du secteur de l’enseignement et des associations professionnelles. L’Alliance est hébergée par l’Organisation mondiale de la santé, qui en assure également la gestion administrative.


Contact:
Pour plus d’information, veuillez vous adresser à :
Beth Magne-Watts ¦ Global Health Workforce Alliance ¦ Tél. +41 22 791 5074 ¦ 
Courriel : magnewattsb@who.int
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